
            

                                                        

 

     

 

Henry Solus et Roger Perrot 

Du droit privé au droit judiciaire privé  

Itinéraires croisés de deux figures de la doctrine privatiste 
 

Vendredi 10 octobre 2025 
 

Auditorium du Centre 87 NDC de l’Université Paris Panthéon-Assas 
87, rue Notre-Dame-des-Champs, 75006 Paris 

 

8h30 : Accueil des participants 
 

9h : Allocutions d’ouverture  
 

Cécile BARGUES, Vice-présidente en charge de la recherche à l'Université Paris-Panthéon-Assas 
 

9h 10 : Propos introductif  
 

Cécile CHAINAIS, professeure à l'Université Paris-Panthéon-Assas 
Didier CHOLET, professeur à l'Université du Mans  
Sylvain JOBERT, professeur à l’Université Paris Nanterre   
 

Henry Solus et le droit privé 

9h 20 : La doctrine de Henry Solus : présentation générale 
 

Didier CHOLET, professeur à l'Université du Mans  
 

9h 45 : Henry Solus et le droit privé colonial 
 

Jean-Baptiste PIERCHON, maître de conférences à l'Université du Mans    
 
10h 10 : Henry Solus et le droit civil  
 

Pierre-Yves GAUTIER, professeur à l'Université Paris-Panthéon-Assas 
 
 

10h 35 : Échanges  
 

10h 50 : Pause  
 

Le droit judiciaire privé de Henry Solus et Roger Perrot 

 

11h : La notion de droit judiciaire privé selon Henry Solus et Roger Perrot  
 

Sylvain JOBERT, professeur à l’Université Paris Nanterre   
 
11h 25 : Les figures procédurales singulières d’après Henry Solus et Roger Perrot 
 

Cécile CHAINAIS, professeure à l'Université Paris-Panthéon-Assas 
 
11h 50 : La terminologie relative à la compétence 
 

Nicolas CAYROL, professeur à l'Université de Tours  
 
 

12h15 : Échanges  
 

12h30 : Pause déjeuner  



            

                                                        

 

     

 

Roger Perrot et la procédure civile 

 

14h : L'autorité de la chose jugée dans la doctrine de Roger Perrot a-t-elle un avenir ? 
 

Natalie FRICERO, professeure émérite de l'Université de Côte d'Azur 
 
14h 25 : La notion d’acte de procédure dans les écrits de Roger Perrot 
 
 

Lucie MAYER, professeure à l'Université Paris-Panthéon-Assas 

 
14h 50 : Roger Perrot et l’arbitrage  
 

Jean-Baptiste RACINE, professeur à l'Université Paris-Panthéon-Assas 

 

15h 15 : Échanges  
 

15h 30 : Pause  
 

Roger Perrot, au-delà de la procédure civile 
 

15h 50 : Roger Perrot et les procédures civiles d'exécution 
 

Philippe THERY, professeur émérite de l'Université Paris-Panthéon-Assas 
 
16h 15 : Roger Perrot et les institutions judiciaires   
 

Bernard BEIGNIER, professeur des universités, recteur honoraire des académies d’Amiens, d'Aix-Marseille 
et de la région PACA, de la région académique d’Ile-de-France et de l’académie de Paris 
 
16h 40 : Échanges  
 

17h : Clôture  
 

 

 


